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C) Innne rncro, cnnsorvcz-moi, de fond oz-moi
comme volie propriété et votre possession. (\)

ve
ise
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ASl'irATlOXS PANS LES TKXTATI0N3.
é

ma M;:îtrcsse ! ma IMère ! Son venez-vous
que je suis à vous, conservez moi, délemlez-moi
comme votre propriété et votre possession. (|)

Sitb luum jjrœsidluvi. ('^)

Sainte Mère de Dieu, nous recourons à votre

protection, ne dédain-nez pas nos pricr(\s dans nos

besoins, mais, u ^-lorieuse et sainte Mcrue, dé-
Jivrez-nous constamment de tous Jes d;niiî,'ers.

V Permettez, Sainte Yierm'e, que je vous loue.

R. Donnez-moi la force contre vos ennemis.
V. l^cni soit Dieu tlans ses saints.

R. Ainsi soit-il.

(t) l^ir un (l','c'VGt du 5 nvril 1S51, Xot.o Saint-Ptro lo

Pni)0 a îiccordô en faveur do tou.s le? lidMes, les indul-

gences f^uivantes niiplii-ablo? aux défunte :

lo. Une indulgence de cent juiirs à tout fidèle, qui, le

matin et le soir, après la salutation ang611(jue, rocitera

avec ferveur et do cœur au moins contrit, la, prière,

via 7vliûlrcs\<;c ! ma IMcre! Je m'(;li'rc à rou>!, de. Cette

indulgonce peut se gagner une fois chaque jour.

2o. Une indulgence plaïu're^ aux conditions ordinaires,

iino fois par mois, i^ celui qui aura récité la mémo prière

de la manière qu'il e^-t dit ci-dessus, deux fuis tous les

jours du mois.

3o. Une indulgence de quarante jours, chaque fois que
dans un moment de tentation, on r''citera dévotement et

avec contrition de cœur l'aspiration: 'ma Maîtresse!
ma ]\[tre ! Soucenc.z-vous, etc.

(*) Voir la note au Las de la page suivante.


